
 

 

 

 

 

Bilan de la Concertation 

Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Site patrimonial de 
Mers-les-Bains/Le Tréport 
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I. Contexte 
 
Le Secteur Sauvegardé aujourd’hui Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Mers-les-Bains a 

été créé par arrêté ministériel du 7 août 1986, puis étendu, dans un souci de cohérence 

globale, à plusieurs parcelles du Tréport par arrêté du 30 août 1988 après avis de la 

Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés. Il s’agit du 1er PSMV de la Somme. 

Ce projet vise une protection particulière des Villas du périmètre (protection intérieure 

comme extérieure)  

Un premier projet du plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) a été approuvé par 

la commission locale des secteurs sauvegardés le 24 janvier 1995 et, respectivement, par les 

conseils municipaux du Tréport et de Mers-les-Bains les 16 et 18 avril 1996. Cependant, faute 

d’avoir été approuvé dans les délais réglementaires, ce premier projet de PSMV a été remis 

à l’étude en 2007 pour être adapté aux évolutions législatives et règlementaires intervenues 

depuis sa première version.  

Un second projet a donc été élaboré par le cabinet Melissinos et achevé en 2009. Entretemps 

la Loi "Grenelle II" du 12 Juillet 2010 imposait la prise en compte des questions 

environnementale dans les projets urbains a interrompu la procédure de création du PSMV. 

En septembre 2017, un cabinet d’architectes, mandaté par la DRAC, établit un bilan des 

études menées dans le second projet du PSMV et apporte les orientations nécessaires à 

l’adaptation du dossier de 2009, suivant la situation juridique nationale et les particularités 

locales. 

Les documents étant finalisés, le dossier est prêt à faire l’objet d’un arrêt en Conseil 

communautaire. Ce document est l’occasion de tirer le bilan de la concertation de la 

procédure. 
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II. Les principes de la concertation 
 
La procédure est similaire à celle d’un Plan Local d’Urbanisme et comprend plusieurs étapes 

: 

- Sa prescription par arrêté (ministériel ou préfectoral) 

- Le Conseil communautaire arrête le projet et tire le bilan de la concertation (ce jour). 

- Recueil des remarques des personnes publiques associées et mise en enquête publique 

- Approbation par le Préfet 

Conformément aux dispositions légales (ancien article L300- 2 du code de l’urbanisme, 

devenu l’article L.103-3 depuis le 1er janvier 2016), la concertation doit avoir lieu durant toute 

la durée de révision du projet de Plan de sauvegarde et de mise en valeur depuis la mise à 

l’étude jusqu’à l’arrêt du projet. La concertation n’est donc pas une étape de l’élaboration 

du document dans la mesure où elle est présente tout au long de la démarche. Toutefois, 

deux phases doivent être distinguées : 

- La première réalisée durant l’élaboration du projet et faisant l’objet d’un bilan qui doit être 

approuvé par le Conseil Communautaire dans le même temps ou avant l’arrêt du projet. 

- La seconde qui s’effectue après l’arrêt du projet et l’approbation du bilan de la 

concertation : l’enquête publique réalisée à l’issue de la consultation des personnes 

publiques associées. 

Du fait de son ancienneté (1986), l’arrêté de création du SPR n’établit pas les modalités de 

concertation. Les élus ont toutefois tenu à concerter au mieux les organismes et habitants 

concernés, du fait du fort impact du futur document.  

 

 

 

A- La concertation avec les différents organismes 
Une Commission Locale du Secteur Patrimonial Remarquable (CLSPR) a été mise en place 

dès la création du SPR. Elle a fait l’objet d’une nouvelle désignation par délibération 

communautaire du 12 décembre 2019 (modifiée en 2020 et 2021). 
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Ont ainsi été désignés les services de l’Etat et les collectivités concernées ainsi que des 

associations ayant pour objet la protection ou la mise en valeur du patrimoine (Vieilles 

Maisons Françaises, Fondation du Patrimoine 76/80, APRIM). 

 

L’Association des Propriétaires, Résidents et Intéressés par Mers-les-Bains (APRIM), membre de 

la CLSPR, a été étroitement liée à la procédure d’élaboration, en étant conviée aux comités 

de pilotage. L’association a eu l’occasion de formuler des observations qui ont été prises en 

compte.  
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B- La concertation avec le public 
 

Une grande campagne de sensibilisation et d’inventaire des intérieurs des immeubles a été menée. 

Dès 2021, la commune de Mers-les-Bains informe sur son site du projet et de la nécessité de participer 

au projet. 

 

 

Le dossier a été tenu à disposition du public au 

fur et à mesure de sa construction au siège de la 

Communauté de Communes, aucune 

remarque particulière n’a été remontée au 

service urbanisme de la CCVS.  

Le projet est en outre mentionné sur le site 

internet de l’APRIM : 

 

 

 

 

 

 

Une réunion publique a été organisée le 24 avril 2023 à Mers-les-Bains afin de pouvoir échanger 

avec les habitants. Une présentation ainsi que la publicité de cette réunion ont été assurés par 

l’envoi d’un courrier d’information daté du 16 mars directement envoyé à chacun des 255 

propriétaires du site patrimonial remarquable. Une adresse mail spécifique a été créée : psmv-

villessoeurs@orange.fr. 
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La réunion publique a été annoncée dans le journal L’Informateur du 20 avril 2023, sur les 

panneaux d’exposition de la commune ainsi que sur le site et le compte Facebook de la CCVS. 

 

La réunion fait l’objet d’un article dans le même journal en date du 26 avril 2023.  

 

 

Ce travail de sensibilisation a été utile, puisque comme l’énonce le rapport de présentation 

(partie 3), grâce à l’aide des habitants et propriétaires sensibilisés, 78 immeubles bâtis ont été 

visités en totalité (soit 17%) et 68 entités bâties ont été approchées par la visite d’au minimum un 

intérieur (appartement, bureau ou commerce) et/ou des parties communes de l’immeuble (soit 

15%). C’est donc un total de 146 intérieurs d’entités bâties qui ont été approchés grâce à l’accord 

des propriétaires.  Les visites ont permis le recensement d’éléments intérieurs qui ont pu alimenter 

significativement le document. 


